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Immédiatement : Prendre un avis médical 
 

 Pour confirmer et évaluer le risque infectieux, 
 Pour mettre en place un traitement, 
 Pour connaitre les recommandations du médecin 

(isolement, désinfection…)  

Dans les 24 heures… 
 

 Informer le Service QHSE et RH, 

 Suivre les recommandations du médecin, 

Qu’est-ce qu’une maladie contagieuse ? 
 

 Maladies qui se transmettent d'un humain à un autre, 
 De manière directe : toux, mains non lavées… 
 De manière indirecte : outillage et vêtements souillés, 

alimentation contaminés, insectes… 
 

Exemple : tétanos, tuberculose, gale, choléra, peste, 
paludisme, rage… 

Conduite à tenir 
En cas de maladie contagieuse 

 


